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UNGASS 2016 : CONSENSUS LARGE OU BRISÉ ? 
Martin Jelsma, directeur du programme « Drugs & Democracy » au Transnational Institute et David R. Bewley-Taylor,  
professeur de relations internationales et de politiques publiques, directeur du Global Drug Policy Observatory

La session spéciale de l’Assemblée générale des Nations Unies qui a eu lieu en avril 2016 a révélé des diver-
gences croissantes dans le paysage de la politique drogue internationale. Des négociations difficiles ont abouti 
à un document final décevant qui perpétue une approche en silo. Il y a pourtant un besoin évident d’intégrer les 
enjeux liés aux drogues au sein des trois piliers des Nations Unies : le développement, les droits humains, et la 
paix et la sécurité. 

L
a 30e session spéciale de l’Assemblée générale des 
Nations Unies (UNGASS), qui a eu lieu en avril à New 
York, était la troisième portant sur les drogues. Lors 
de la clôture de la précédente, en 1998, le Président 

de l’assemblée générale, Monsieur Udovenko, avait noté 
« une convergence de vue croissante » ainsi qu’un « esprit 
d’unité ». Les difficiles négociations sur le document final 
de 2016 ont montré cette fois une divergence croissante 
ainsi que des conflits directs sur certaines questions1. La 
crainte que le fragile consensus obtenu lors des préparatifs 
de l’UNGASS ne vole en éclat était d’ailleurs si élevée que le 
document final a été adopté dès la 
fin de la cérémonie d’ouverture et 
non pas après les débats comme 
prévu initialement. 

Udovenko avait averti en 1998 
que le problème de la drogue ne 
pouvait être effacé par de bonnes 
intentions et que la communauté 
internationale devait se préparer 
à un long et épuisant combat. Ce 
combat a été mené depuis, avec 
des milliers de trafiquants exé-
cutés, des millions d’usagers, de 
petits vendeurs et de cultivateurs incarcérés, et des millions 
d’hectares de coca, d’opium et de cannabis éradiqués. Cela 
ne nous a pas fait progresser vers un monde sans drogue, 
un objectif renouvelé pour l’année 2019. Le Président 
actuel de l’assemblée générale, Monsieur Lykketoft, a d’ail-
leurs conclu que « plus que jamais, le consensus global 
reconnaît que la solution se trouve dans une approche plus 
humaine, orientée sur la santé publique, respectant les 
droits humains, basée sur les évidences scientifiques, et qui 
traite cette question dans toute sa complexité ». Les com-
munautés touchées « ont besoin d’interventions qui ont 
montré qu’elles étaient efficaces et, peut-être plus impor-
tant encore, elles ont besoin d’honnêteté sur celles qui ont 
failli.” 2 

DES QUESTIONS NON RÉSOLUES DEPUIS 
TROP LONGTEMPS
La violence liée à la guerre à la drogue a conduit le Mexique, 
la Colombie et le Guatemala à demander la tenue de l’UN-
GASS 2016. Il s’agissait de mener une analyse approfondie 
des options existantes, y inclus la régulation du marché, 
pour mettre en place un nouveau paradigme pouvant 
empêcher le flux de ressources vers la criminalité orga-
nisée. La Colombie avait déjà été à l’origine de la première 
UNGASS sur les drogues en 1990, à la suite de l’assassinat 

ordonné par Pablo Escobar du prin-
cipal candidat à l’élection présiden-
tielle de ce pays. Un mois plus tard, 
le Président colombien dénonçait 
le double standard qu’appliquent 
les pays riches : « Chaque tactique 
et chaque arme utilisée dans la 
guerre à la drogue est insignifiante 
en comparaison avec le besoin de 
réduire la demande » dit-il lors de 
l’assemblée générale, parce que 
« la seule loi que les trafiquants de 
drogue ne transgressent pas est 
celle de l’offre et de la demande »3. 

Il ajouta « l’an passé, la Colombie a présenté une proposi-
tion de résolution visant à réduire les ventes d’armes, mais 
malheureusement aucun consensus n’a pu être trouvé...», 
et encore « notre sens de la justice est déformé lorsqu’un 
pauvre paysan qui nourrit sa famille en faisant pousser de 
la coca est vu comme un plus grand bandit que l’opulent 
banquier qui transfère de manière illégale les millions de la 
drogue ». Il insista aussi sur l’importance de prix équitables 
dans le domaine agricole et, se référant à la récente chute 
des prix du café : « on ne peut parler de substitution de la 
coca quand on sabote en même temps la principale source 
de revenu des paysans colombiens et le principal produit 
d’exportation du pays ».4

1 Fordham, A. (2016): The Drugs Consensus Is Not Pretty - It’s Been Ripped Apart at the Seams. Huf-

fington Post, 3 May 2016. http://www.huffingtonpost.co.uk/ann-fordham/drug-policy_b_9819900.

html

2 Lykketoft, M. (2016): Concluding remarks by H. E. Mogens Lykketoft, President of the 70th session of 

the General Assembly. UN General Assembly Special Session on the World Drug Problem. New York, 

21 April 2016. http://statements.unmeetings.org/media2/7657657/pga.pdf

3 et 4 Barco Vargas, V. (1989): A/44/PV.13. Address by Mr Virgilio Barco Vargas, President of the 

Republic of Colombia. General Assembly. New York: 29 September 1989.
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Un quart de siècle plus tard, ces demandes n’ont toujours 
pas reçu de réponses. En 2012, le Président mexicain a lui 
aussi demandé que les pays développés assument plus de 
responsabilité : « si ils ne peuvent ou ne veulent réduire la 
consommation de drogues, ils devraient au moins réduire 
le flux exorbitant de ressources qui financent les criminels. 
Et, si cela n’est pas possible, c’est peut-être le moment 
d’explorer d’autres alternatives, y inclus des alternatives 
de marché, pour résoudre ce problème qui a fait de l’Amé-
rique latine la région la plus violente du globe » 5. D’ailleurs, 
si le système international de contrôle des drogues existe 
depuis 1925, le premier traité visant à créer un tel système 
pour éviter le détournement des armes vers les marchés 
illégaux n’est entrée en vigueur qu’en décembre 20146 et 
il doit encore être ratifié par les Etats-Unis et signé par la 
Fédération de Russie et la Chine. Le scandale de la banque 
HSBC, portant sur des centaines de millions de dollars 
blanchis pour les cartels mexicains, n’a conduit à aucune 
condamnation criminelle de banquiers, prouvant ainsi 
que la lutte contre le blanchiment ressemble à un fromage 
suisse. Quant aux Panama Papers, ils ont montré que, sans 
transparence sur les individus et entreprises qui se cachent 
derrière les compagnies écrans, les mesures de contrôle 
n’ont aucune chance d’être efficaces. 

LE GARROT VIENNOIS
Après de longues négociations, il a été décidé que la Com-
mission des stupéfiants (CND) allait diriger le processus 
menant à l’UNGASS 2016 et un comité, sous la direction 
de l’ambassadeur d’Egypte à Vienne, a été mis en place 
pour préparer la réunion et son document final. A partir de 
là, le processus de négociation est devenu pour le moins 
obscur, conduisant à des critiques de pays favorables à 
des réformes et de représentants de la société civile.7 La 
suggestion du Secrétaire général des Nations Unies Ban Ki-
Moon d’utiliser l’UNGASS pour « conduire un débat ouvert 
permettant d’explorer toutes les options » 8 a ainsi vite été 
étouffée par le garrot viennois.

De nombreux pays, surtout en Afrique et dans les Caraïbes, 
n’ont pas de mission permanente à Vienne et, même si tous 
les pays pouvaient participer aux préparatifs de l’UNGASS, 
beaucoup ont été exclus du processus. Comme les négo-
ciations étaient souvent menées dans des réunions infor-
melles, les acteurs de la société civile ne pouvaient ni les 

observer ni y participer. Pour échapper au garrot viennois 
et pour briser le contrôle du comité UNGASS, différentes 
actions ont été menées : des entités de l’ONU ont été invi-
tées à prendre position, des évènements ont été organisés 
à New York et à Genève, et une Task Force de la société 
civile a été établie. 

Une pléthore de prises de position a ainsi été collectée et 
de nombreux débats ont eu lieu. Ils ont mis en évidence 
que des changements importants sont en cours dans le 
domaine de la politique drogue.9 Tous ces efforts n’ont 
toutefois pu changer la dynamique des négociations qui se 
tenaient à Vienne.10 

LE RÉSULTAT DE L’UNGASS
Le document final de l’UNGASS réaffirme « les buts et objec-
tifs des trois conventions internationales dans le domaine 
des drogues, l’engagement à mettre en œuvre la déclaration 
politique de 2009 et la détermination de promouvoir active-
ment une société sans (mésusage de) drogue ». Il se félicite 
aussi – sans pouvoir le démontrer – que « des progrès tan-
gibles ont été réalisés »11. De manière plus encourageante, 
l’accès aux médicaments sous contrôle international a reçu 
pour la première fois une certaine attention, et quelques 
pas ont été faits en faveur de l’utilisation de naloxone pour 
prévenir les overdoses, de « traitements médicamenteux 
adaptés » et de « matériel d’injection ». Il aura fallu attendre 
la dernière minute pour que les deux derniers, que sont 
les « traitements de substitution aux opioïdes » et « pro-
grammes d’échange de seringues », soient mentionnés et 
que l’on parle de réduction des risques, une approche tou-
jours contestée par certains Etats membres de l’ONU.12 5 Calderón Hinojosa, F. (2012): Palabras del Presidente Felipe Calderón Hinojosa en el debate general 

de la 67 sesión de la Asamblea General de las Naciones Unidas. New York, 26 September 2012. P. 7. 

http://www.cinu.mx/minisitio/Debate_Asamblea_General/discurso%20mexico%20AG.pdf

6 Arms Trade Treaty (2014): https://www.un.org/disarmament/convarms/att/

7 Jelsma, M. (2016): UNGASS 2016: Watershed event or wasted opportunity ? TNI weblog: 12 April 

2016. http://www.undrugcontrol.info/en/weblog/item/6848-ungass-2016-watershed-event-or-

wasted-opportunity

8 Ban Ki-moon (2013): Secretary-General’s remarks at special event on the International Day against 

Drug Abuse and illicit Trafficking. New York: 26 June 2013. http://www.un.org/sg/statements/index.

asp?nid=6935

9 Fordham, A./Jelsma, M. (2016): Will UNGASS 2016 be the beginning of the end for the ‘war on drugs’? 

OpenDemocracy: 16 March 2016. https://www.opendemocracy.net/drugpolicy/ann-fordham-martin-

jelsma/will-ungass-2016-be-beginning-of-end-for-war-on-drugs

10 Klein, A. (2016): CND 59 - An effort in self-preservation. A review of the Draft Resolution by the 

Commission on Narcotic Drugs. IDPC weblog: 2 April 2016. http://idpc.net/blog/2016/04/cnd-59-an-

effort-in-self-preservation

11 General Assembly (2016): A/RES/S-30/1. Resolution adopted by the General Assembly on 19 April 

2016.Our joint commitment to effectively addressing and countering the world drug problem.

12 Bridge, J. (2016): The Commission on Narcotic Drugs on the final road to UNGASS 2016: Progress 

made, but still a long way to go. IDPC weblog: 31 March 2016. http://idpc.net/blog/2016/03/the-

commission-on-narcotic-drugs-on-the-final-road-to-ungass-2016-progress-made-but-a-long-way-

still-to-go
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En comparaison avec des documents plus anciens, la men-
tion de « peines proportionnées » constitue un autre pro-
grès, même si certains pays et la société civile ont regretté 
l’absence de référence à l’abolition de la peine de mort. On 
peut aussi voir certains progrès dans la mention du besoin 
de traiter les questions socio-économiques liées non seu-
lement à la culture mais aussi à la production et au trafic 
de drogues, et qu’il faut se concentrer sur « la réduction 
de la pauvreté et le renforcement de l’état de droit ». L’at-
tention spécifique à la lutte contre le crime et la violence, 
au-delà de l’objectif classique d’élimination des marchés 
des drogues, peut apparaître comme un premier pas vers 
une approche de réduction des dommages vis-à-vis de ce 
marché.13 Les références aux objectifs du développement 
durable constitue aussi une première reconnaissance de la 
nécessité d’une approche plus holistique dans le domaine 
des drogues. (voir article Bewley-Taylor et Schneider dans 
ce numéro) 

UN ÉLÉPHANT DANS 
LA PIÈCE

La régulation du marché du 
cannabis et les changements 
en cours dans certains Etats 
des USA et en Uruguay, qui font 
vaciller les fondements du sys-
tème international de contrôle 
des drogues, ont laissé planer 
leur ombre sur toute la réu-
nion. Pourtant, le premier élément que les Etats-Unis ont 
mis sur la table était « comme point de départ, il est essen-
tiel que les Etats membres de l’ONU utilisent l’UNGASS pour 
réaffirmer le soutien aux trois conventions internationales 
sur les drogues ». L’Union européenne, quelques mois plus 
tard, a aussi promis de maintenir un engagement ferme et 
sans équivoque envers les conventions et de restreindre le 
mandat de l’UNGASS à « trouver des solutions réalisables, 
opérationnelles et durables à l’intérieur du cadre des traités 
internationaux ».14 

Cela n’a pas empêché l’UE de souligner, de manière politi-
quement correcte, que les politiques drogue devaient être 
basées sur une approche de santé publique et sur les évi-
dences scientifiques, s’appuyer sur des systèmes de moni-
toring et d’évaluations fiables et objectifs, et respecter les 
droits humains. Aucun de ces principes n’a toutefois suffi 
à l’UE pour réfléchir au-delà du cadre donné par les traités. 
Toute discussion sur les principes et la légalité du système 
international était donc d’emblée bloquée par une puis-
sante alliance américano-européenne, bénéficiant aussi du 
soutien du G7, de nombreux pays d’Asie, du Moyen-Orient 
et d’Afrique, et de la bureaucratie onusienne qui administre 
ce système. Le document final de l’UNGASS souligne ainsi 

que les conventions et les autres instruments internatio-
naux pertinents constituent le socle du système de contrôle 
des drogues et que les défis actuels et à venir devraient 
être traités en conformité avec ces conventions car elles 
permettent suffisamment de flexibilité pour que les Etats 
puissent développer des politiques répondant à leurs prio-
rités et besoins. 

L’expression « suffisamment de flexibilité » est cruciale 
parce qu’elle doit servir différents objectifs, qui sont parfois 
contradictoires. Pour l’UE, la flexibilité s’applique à la réduc-
tion des risques, à la décriminalisation de la possession et 
de la culture de cannabis pour usage personnel, aux alterna-
tives à l’emprisonnement, mais certainement pas à la régu-
lation du cannabis qu’elle considère, à juste titre, comme 
n’entrant pas dans les options permises par les conventions 
internationales. Pour des pays comme la Jamaïque et les 

Pays-Bas, où le principe de 
régulation jouit d’un large 
soutien politique, le fait 
que la régulation contre-
vient aux obligations des 
traités est un obstacle à 
leur mise en œuvre. Pour 
eux l’expression « suffi-
samment de flexibilité » 
signifie s’opposer à la 
régulation du cannabis, 
ce à quoi la Jamaïque s’est 
vivement opposé. Aux 
Etats-Unis, où il s’agit de 

nier toute violation des conventions, l’argument « suffisam-
ment de flexibilité » couvre, de manière incorrecte, la régu-
lation du cannabis au niveau de ses Etats. Le paragraphe 
traitant de la flexibilité a aussi reçu l’appui de pays avec 
une approche aussi répressive que la Russie et la Chine. Ici, 
l’argument est que la convention de 1961 (art.39) permet 
d’adopter des mesures plus strictes et sévères que celles 
prévues et « suffisamment de flexibilité » signifie pour eux 
de poursuivre les traitements forcés ou la peine de mort.15 

PERPÉTUER UNE APPROCHE PAR SILO
L’UNGASS a permis d’aborder des problèmes récurrents 
et irrésolus, particulièrement la fragmentation croissante 
de l’approche vis-à-vis des drogues au niveau de l’ONU. 
Le sous-secrétaire général pour les affaires politiques, se 
référant à la philosophie soutenant l’agenda 2030 pour le 
développement durable, a indiqué que « six mois après 
avoir adopté cet accord essentiel qui requiert une approche 
globale et holistique vis-à-vis des problèmes les plus immé-
diats auxquels est confrontée l’humanité, nous voici en 
train de renouer avec une approche en silo pour le pre-
mier défi que nous abordons, celui du problème mondial 
de la drogue... faire des politiques basées sur les évidences 
signifie que nous ne devrions pas avoir peur, comme l’a 

13 Sánchez, L. (2016): La sordera de la ONU. Nexos, Mexico: 1 April 2016. http://www.nexos.com.

mx/?p=28044 

14 European Union (2015): Common Position on UNGASS 2016. https://www.unodc.org/docu-

ments/ungass2016/Contributions/IO/EU_COMMON_POSITION_ON_UNGASS.pdf

15 Bewley-Taylor, D./Jelsma, M./Rolles, S. (2016): Cannabis Regulation and the UN Drug Treaties 

- Strategies for Reform. Briefing Paper. WOLA/TNI/GDPO/MUCD/HRDP/CDPC/Canadian HIVAIDS 

Legal Network: June 2016.
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mentionné le Secrétaire général, d’examiner toutes les 
options ».16 

L’honnêteté vis-à-vis des échecs de la politique actuelle 
provenait aussi d’Etats membres, d’agences de l’ONU et 
de la société civile. Un ministre relevait que « les sommes 
obscènes dépensées dans l’interdiction, la répression et 
l’éradication ont néanmoins stimulé la croissance du trafic 
de drogue qui vaut des milliards de dollars… le chemin 
pour sortir de ce cul-de-sac de rhétorique banale et inef-
fective requiert du courage, de nouvelles idées et de nou-
velles approches… faisons en sorte que dans dix ans l’on 
ne puisse pas dire que la communauté internationale a 
continué à se leurrer elle-même sur l’efficacité de la guerre 
à la drogue ».17

Le Haut-commissaire de l’ONU pour les droits humains a 
quant à lui fait part d’une « excitation réprimée » et d’une 
« intense frustration » à propos des résultats de l’UNGASS18. 
Comme exemple, il a cité le texte ambigu sur les droits des 
autochtones et dit « qu’il aurait mieux valu statuer clai-
rement que les populations autochtones doivent pouvoir 
utiliser les drogues dans leurs pratiques traditionnelles et 
religieuses lorsqu’il existe une base historique pour cela ». 
La question n’a pu être traitée parce que la convention de 
1961 oblige les parties à abolir ces pratiques et qu’il fallait 
que l’UNGASS réaffirme son support aux traités. Un mois 
plus tôt, le Haut-commissaire avait dit devant le Conseil 
des droits de l’homme à Genève qu’il « était mal à l’aise 
avec la pratique largement répandue de formuler des droits 
humains de façade ». Se référant aux « principes et législa-
tions contraignantes dans ce domaine », il a rappelé qu’il ne 
s’agit pas simplement de cocher des cases pour remplir ces 
obligations.19 Les documents de l’UNGASS en sont un bon 
exemple : même s’ils contiennent peut-être les dispositions 
les plus fortes jamais adoptées dans une résolution liée aux 
drogues, il leur manque des recommandations spécifiques 
sur la décriminalisation, l’abolition de la peine de mort, la 
réduction des risques et le respect des droits des autoch-
tones, tels qu’ils ont été formulés par les organes des droits 
de l’homme. 

On peut d’ailleurs observer qu’à Vienne les remarques 
les plus positives sont venues de pays comme le Nigeria, 
l’Egypte, la Fédération de Russie et la Chine, ravis d’avoir 
perdu le moins possible lors des négociations. Le Nigeria 
a « appelé les Etats membres à adopter le document et à 
trouver le réconfort dans l’esprit du consensus de Vienne » 

et la Fédération de Russie a « noté que l’accord n’aurait été 
possible sans la grande flexibilité et l’esprit de consensus qui 
régnait parmi les Etats membres ».20 La Colombie – parlant 
au nom d’un groupe de pays moins satisfaits - remarquait 
que « certaines questions étaient restées sans réponse et 
qu’une solution devait être trouvée dans le futur au moyen 
de politiques plus précises » (…) et qu’il « restait beaucoup 
à faire et que l’ONU devait se préparer une approche plus 
englobante à partir de 2019 ».

EN ROUTE VERS 2019
Le document final est certes décevant mais le processus de 
l’UNGASS a créé un contexte pour des changements dans 
un proche avenir : 

Les contributions de quinze entités différentes de 
l’ONU ont montré l’absence de cohérence du système 
onusien sur la question des drogues.21 

De nombreux pays et de nombreuses entités de l’ONU 
ont insisté sur le réalignement du contrôle des drogues 
avec l’agenda 2030 et les objectifs du développement 
durable. La politique drogue internationale décidée à 
Vienne ne peut continuer à agir comme si elle exis-
tait dans un univers parallèle.22 Elle doit s’inscrire dans 
les trois piliers de l’ONU : le développement, les droits 
humains, et la paix et la sécurité.

16 Feltman, J. (2016): Remarks of Mr. Jeffrey Feltman, United Nations Under-Secretary-General for 

Political Affairs. UN General Assembly Special Session on the world drug problem, Round table 2: 

‘Drugs and crime’. New York: 20 April 2016.

17 Gonsalves, C. M. (2016): Statement by Camillo M. Gonsalves, Minister of Economic Planning, 

Sustainable Development, Industry, Information and Labour, St. Vincent and the Grenadines, at the 

Special Session of the UN General Assembly on the World Drug Problem. New York: 21 April 2016.

18 Zeid Ra’ad Al Hussein (2016b): Statement by Zeid Ra’ad Al Hussein, United Nations High Com-

missioner for Human Rights, to Round Table 3, Cross-cutting issues: drugs and human rights, youth, 

women, children and communities, at the 30th Special Session on World Drug Problem. General 

Assembly: 20 April 2016. http://webtv.un.org/meetings-events/general-assembly/watch/round-

table-3-30th-special-session-on-world-drug-problem-general-assembly/4855628109001

19 Zeid Ra’ad Al Hussein (2016a): Statement by Zeid Ra’ad Al Hussein, United Nations High Commis-

sioner for Human Rights, to the Human Rights Council’s 31st session. Geneva: 10 March 2016. http://

ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=17200&#38

20 Commission on Narcotic Drugs (2016): E/CN.7/2016/16. Report on the fifty-ninth session (11 

December 2015 and 14-22 March 2016).

21 UNODC (2016): UNGASS 2016. Contributions: United Nations Entities. UNODC webpage. http://

www.unodc.org/ungass2016/en/contribution_UN_Entities.html

22 Hunt, P. (2008): Human Rights, Health and Harm Reduction - States’ amnesia and parallel uni-

verses. An address by Professor Paul Hunt, UN Special Rapporteur on the right to the highest attai-

nable standard of health. Harm Reduction 2008: IHRA’s 19th International Conference. Barcelona – 11 

May 2008. https://www.hri.global/files/2010/06/16/HumanRightsHealthAndHarmReduction.pdf
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La question de la régulation du cannabis a savamment 
été ignorée mais a quand même été abordée par cer-
tains pays. Le Canada a annoncé vouloir « introduire 
une loi en 2017 qui permet de garder le cannabis hors 
de portée des enfants et les profits de sa vente hors 
de portée de criminels ».23 Le Président de la Colombie 
a quant à lui indiqué: « Comment est-ce que je peux 
expliquer à un humble paysan colombien qu’il sera 
mis en prison s’il cultive de la marijuana, si chacun 
au Colorado et à Washington State peut la produire, la 
vendre et la consommer librement ».24 Les tensions à 
propos de la régulation du cannabis et de la non-com-
pliance avec les traités risquent donc de se répandre, 
rendant plus difficile aux pays de faire l’autruche pour 
éviter le débat sur les incohérences et anachronismes 
du système de contrôle des drogues.

Quelques pays (Colombie, Uruguay, Equateur, Jamaïque 
et Panama) et de nombreuses ONG ont demandé au 
Secrétaire général de l’ONU de créer, en préparation 
de 2019, un groupe d’experts pour améliorer le fonc-
tionnement et la cohérence du système de l’ONU sur 
les drogues. Le groupe devrait inclure des experts des 
Etats membres, des agences de l’ONU, des organisa-
tions régionales, de la société civile et du monde aca-
démique.25

Les préparations pour l’évaluation de 2019 vont bientôt 
démarrer. La réponse pavlovienne de la bureaucratie onu-
sienne sera sans doute de mandater la CND pour rédiger une 
nouvelle déclaration politique 2020-2030. Afin d’éviter un 
nouveau document décevant sous un vernis de consensus 
viennois, il importe d’avoir un mécanisme impliquant 
toutes les entités de l’ONU. Réaligner la politique drogue de 
l’ONU avec les objectifs du développement durable et les 
obligations liées aux droits humains requiert une véritable 
coordination entre les structures à Vienne, Genève et New 
York. Un groupe de soutien composé d’experts – un outil 
souvent utilisé au sein de l’ONU – sera utile dans ce pro-
cessus. Et, finalement, il faudrait aussi un groupe de pays 
qui, conjointement, priorisent une stratégie de réformes au 
lieu de perdre leur énergie à nouveau dans de douloureuses 
négociations vers un nouveau document consensuel. Un 
débat honnête sur les différences croissantes dans les poli-
tiques drogue est plus prometteur pour l’avenir que d’es-
sayer de trouver du réconfort dans un esprit de consensus 
irrémédiablement brisé.

Traduction de l’anglais et édition : Frank Zobel
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www.undrugcontrol.info
 

23 Philpott, J. (2016): Plenary Statement for the Honourable Jane Philpott, Minister of Health, 

Canada. UNGASS on the World Drug Problem: 20 April 2016. http://news.gc.ca/web/article-en.

do?nid=1054489

24 Santos, J. M. (2016): Palabras del Presidente de la República de Colombia, Juan Manuel Santos, en 

la XXX Sesión Especial de la Asamblea General de la Organización de las Naciones Unidas, sobre el 

Problema Mundial de las Drogas. New York: 21 Abril 2016.

25 Jelsma, M. (2015): UNGASS 2016: Background memo on the proposal to establish an expert advi-

sory group. Transnational Institute: November 2015. https://www.tni.org/files/publication-down-

loads/background_memo_november_ungass_2016_final.pdf

Pour fêter ses 50 ans, le GREA, avec la 
collaboration de l’UNIGE, publie l’édition n°25 
du Sociograph.

Une revue inspirée des textes présentés lors du 
colloque anniversaire du GREA reliant pratiques 
professionnelles et recherches en sciences hu-
maines. 

Il est dès à présent disponible en commande 
(CHF 30.- frais de port compris).

Cette édition est offerte 
aux membres du GREA

 

FACULTÉ DES SCIENCES  

DE LA SOCIÉTÉ

INSTITUT DE RECHERCHES  
SOCIOLOGIQUES

Sociograph n°25 
S o c i o l o g i c a l  r e s e a r c h  s t u d i e s

Addictions et société  
Voyage au pays des ombres  
Actes du colloque des 50 ans du GREA  
Edité par Anne Philibert, Géraldine Morel et Sandro Cattacin

Sociograph n°25 
S o c i o l o g i c a l  r e s e a r c h  s t u d i e s


